
REUNION DE LANCEMENT DE SAISON 2024
OFFICE DE TOURISME TERROIR DE CAUX

Mercredi 17 avril 2024
Saint-Vaast-du-Val

  



● présentation du programme d’animations 2024
● Présentation des supports de communication
● Informations taxe de séjour
● Intervention de Claire GUEROULT,Présidente de  Seine-Maritime Attractivité
● Echanges avec la salle

Ordre du Jour



Animations  2024  - les rendez-vous habituels

● Mercredi Savoir-Faire  : un mercredi par mois d’avril à octobre, visite d’un site industriel ou d’un artisan
● Randonnées pédestre : tous les jeudis en juillet et en août
● Visites guidées : tous les mardis en juillet et en août



Animations  2024



Animations  2024

Week-end sur le 80 ème Anniversaire 
de la Libération du 6 au 8 septembre



Médiévales  24 Août 2024



Editions 2024 

3000 ex 2000 ex

200 ex. printemps
1000 ex. été



Editions 2024 à venir

5000 ex pour 2 ans 500 ex 5000 ex 



Site Internet

Nouveautés 2024

> Passage à l'Éco-conception

> Intégration du calendrier des 
disponibilités pour les 
hébergements



Informations Taxe de Séjour

➢ La Taxe de séjour a pour but d'aider à financer les dépenses liées à la fréquentation touristique.

➢ Elle est investie dans l’impression des brochures touristiques, dans l’élaboration des animations , 
dans l’entretien des chemins de randonnées, dans la participation à des salons touristiques…

➢ Cet investissement permet de promouvoir notre territoire, de le rendre plus attractif et de faire 
rayonner notre belle région ainsi que tous nos partenaires !

Qu’est-ce que la Taxe de séjour ? 
➢ La taxe de séjour est un impôt obligatoire payé par le vacancier selon le nombre de nuitées de son 

séjour et la catégorie de l’hébergement. 

A quoi sert-elle ?

➢ Elle est collectée par les hébergeurs puis reversée à la Communauté de Communes.

Qui la collecte ? 



Informations Taxe de Séjour

➢ Il est prévu une revalorisation des tarifs à partir du 1er janvier 2025.

Ce qui va changer en 2025 :

La Communauté de Communes Terroir de Caux a mis en place en 2019 un logiciel de télédéclaration : 
Nouveaux Territoires, donnant à chaque hébergeur un accès permettant de déclarer les nuitées et reverser la 
Taxe de Séjour.

Pour toute question votre interlocutrice Laurie Prévost est à votre disposition :
lprevost@terroirdecaux.net ou au 02.35.34.13.26 ou à l’Office de Tourisme d’Auffay

mailto:lprevost@terroirdecaux.net


Questions diverses


